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Carte de type C - Fer 
Indicateur Lden 
 

3% soit 1800 habitants sont exposés à un dépassement du 

seuil réglementaire de 73 dB(A). 
 

 
 
 

97% 

3% 

Population affectée par des 
dépassements de seuil 

Non impactée Impactée 

Tableau : Population totale et population exposée à des dépassements de seuil dans 
différentes communes d’Ile-de-France (source : Bruitparif) 
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Carte de type C - Fer 
Indicateur Ln 
 

2% de la population est exposée à un dépassement du 

seuil réglementaire de 65 dB(A). 
 

 
 

 

 

98% 

2% 

Population affectée par des 
dépassements de seuil 

Non impactée Impactée 

Tableau : Population totale et population exposée à des dépassements de seuil dans 
différentes communes d’Ile-de-France (source : Bruitparif) 
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5. Exposition de la population 

L’exploitation des cartes de bruit permet d’estimer l’exposition au bruit dans l’environnement de la 

population et des bâtiments susceptibles d’appartenir à un établissement dit sensible (établissement 

de santé ou d’enseignement). 
Le calcul a été réalisé sur l’ensemble du territoire de Maisons-Alfort, pour 53 500 habitants. 

Conformément aux textes, les résultats sont exprimés en termes de nombre d’habitants (arrondis à la 

centaine) et nombre d’établissements d’enseignement ou de santé, exposés aux différents intervalles 

de niveaux de bruit de 5 en 5 dB(A), pour les 2 indicateurs Lden et Ln. 

La méthodologie de calcul règlementaire conduit à une surestimation du nombre d’habitants exposés 

et ces valeurs doivent être prises comme des maximums.  

POPULATION 

 Le bruit routier 

Les cartes montrent que sur l’ensemble de la commune 14 700 habitants sont exposés à un niveau 

sonore supérieur à 68 dB(A) pour la période « Jour/Soir/Nuit » (indicateur Lden) et 7500 habitants 

sont exposés à un niveau sonore supérieur à 62 dB(A) pour la période de nuit 22h-6h (indicateur Ln). 

 

L’indicateur Lden permet de conclure que : 

 45% de la population est exposée à un niveau sonore supérieur à 65 dB(A), 

 27% de la population est exposée à dépassement du seuil réglementaire (68 dB(A)). 
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 Le bruit ferroviaire 

La cartographie souligne que les nuisances sonores sont localisées à l’ouest de la commune, le long de 

la voie ferrée empruntée par le TGV Paris-Lyon-Marseille et le RER D. 

 
L’indicateur Lden permet de conclure que : 

 78% de la population est exposée à un niveau sonore inférieur à 50 dB(A), 

 2,4% de la population est exposée à dépassement du seuil réglementaire. 

 

ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT 

La commune de Maisons-Alfort comptabilise 53 établissements d’enseignement (crèches, groupes 

scolaires, collèges et lycées). 

 Le bruit routier  

L’étude menée montre que 17 établissements sont exposés à un niveau sonore supérieur à 68 dB(A) 
sur la période de la journée et que 10 établissements sont exposés à un niveau sonore supérieur à 62 

dB(A) sur la période nuit. 
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L’indicateur Lden permet de conclure que : 

 57% des établissements d’enseignement sont exposés à un niveau sonore supérieur à 65 

dB(A), 

 32% des établissements d’enseignement sont exposés à dépassement du seuil réglementaire 

(68 dB(A)). 

 

 Le bruit ferroviaire 

La cartographie du bruit montre qu’un établissement d’enseignement est exposé à un dépassement du 

seuil réglementaire, aussi bien en Lden qu’en Ln. 

 
 

 

ETABLISSEMENT DE SANTE 

 

En termes d’équipements de soins, Maisons-Alfort dépend des communes alentours. Le principal 

établissement accueillant les Maisonnais est l’Hôpital Intercommunal de Créteil, situé à moins de 3 
kilomètres du centre-ville de Maisons-Alfort. Cet hôpital assure l’accueil des adultes comme des 

enfants. L’Hôpital Henri Mondor, également implanté à Créteil, accueille uniquement les patients à 
partir de 15 ans. 

Deux centres médico-psychologiques assurent respectivement la prise en charge des adultes et des 

enfants et adolescents. 
Un certain nombre de résidences spécialisées dans l’accueil des personnes âgées sont présentes sur le 

territoire de Maisons-Alfort. Deux types de résidences peuvent être distingués : les résidences offrant 
un service médical et les résidences sans service médical. Ces résidences peuvent être privées ou 

municipales. 
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 Le bruit routier 

 

 
 

L’indicateur Lden permet de conclure que : 

 50% des établissements d’enseignement sont exposés à un niveau sonore supérieur à 65 

dB(A), 

 28% des établissements d’enseignement sont exposés à dépassement du seuil réglementaire 

(68 dB(A)). 

 

 Le bruit ferroviaire 

 
L’indicateur Lden permet de conclure que : 

 Aucun établissement de santé n’est exposé à un dépassement des valeurs réglementaires. 

 

Conclusion : Au vue des éléments de comparaison ci-dessus, il apparaît que le paysage sonore de 

Maisons-Alfort est « proche » de celui d’autres communes du Val-de-Marne. 

Les Maisonnais ne sont pas plus exposés à des niveaux de bruit élevés que dans d’autres villes du 

département. 
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IDENTIFICATION DES ZONES DE DEPASSEMENT DES VALEURS LIMITES ET TABLEAUX DES POPULATIONS ET ETABLISSEMENTS 

SENSIBLES AU-DESSUS DES SEUILS 

Population et bâtiments sensibles exposés à des dépassements de valeurs limites : 

 

 Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel Bruit aérien 

Lden : Valeurs 

limites en dB(A) 
68 73 71 55 

Nb d’habitants 14700 1800 0 0 

Nb de 

bâtiments 

d’enseignement 

17 1 0 0 

Nb de bâtiment 

de santé 
5 0 0 0 

 

 Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel Bruit aérien 

Ln : Valeurs 

limites en dB(A) 
62 65 71 55 

Nb d’habitants 7500 1300 0 0 

Nb de 

bâtiments 

d’enseignement 

10 1 0 0 

Nb de bâtiment 

de santé 
3 0 0 0 

 

6. Méthodologie d’identification des enjeux  

Le diagnostic acoustique permet d’établir une base de référence pour l’établissement du PPBE, en 

définissant notamment trois types de zones à enjeux prioritaires (zones de conflit, zones calmes et 

zones à valoriser), afin de réduire le bruit dans les secteurs les plus sensibles, et de préserver les 

zones peu exposées. 

 

La localisation des zones à enjeux prioritaires ne constitue pas un état des lieux exhaustif des 

problèmes liés aux nuisances sonores sur le territoire. Il faut en effet rappeler que les zones 

caractérisent une situation issue d'un travail de croisement entre la modélisation des données 

effectivement disponibles pour 3 sources de bruit (routière, ferroviaire  et industrielle) et les différents 

documents d’orientation stratégiques en vigueur. L'environnement sonore pour la population urbaine 

est cependant également qualifié par les bruits de voisinage et autres sources non cartographiées. 

 

ZONES DE CONFLIT  

La définition des zones de conflit peut être effectuée en fonction de critères basés sur des données 

sonores et urbaines (liste non exhaustive) : 

 

 les zones où les valeurs sonores limites sont dépassées, de jour ou de nuit (pour une source 

de bruit routier, ferroviaire, industriel  ainsi qu’en cas de multi-exposition) 

 la présence d’établissements sensibles d’enseignement ou de santé ; 

 la densité du bâti et le nombre de personnes concernées ; 

 la gêne ressentie par les habitants et notamment le fait que des plaintes aient pu être 

déposées sur le secteur ; 

 les zones sur lesquelles la Ville souhaite mettre en place des actions dans le cadre de son 

projet d'aménagement urbain. 
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Une zone de conflit est globalement une zone de bruit (dépassement d’une valeur seuil, plaintes, …) 
impactant des logements ou des bâtiments sensibles tels que définis dans la réglementation (santé et 

enseignement). 

 

ZONES CALMES ET ZONES A VALORISER 

La réglementation impose également de prévenir l’augmentation des niveaux de bruit dans les zones 
dites « calmes ». Ces zones « calmes » sont définies comme des « espaces extérieurs remarquables 
par leur faible exposition au bruit, dans lesquels l'autorité qui établit le plan souhaite maîtriser 
l'évolution de cette exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues » (Code de 
l’environnement, art. L. 572-6). 

 
La notion de calme recouvre des réalités multiples et sensibles. Définir une zone de « calme » est 

donc un exercice difficile. Selon les exigences des personnes interrogées, il peut s'agir d'un espace qui 

présente un minimum de désagrément ou, au contraire, des qualités remarquables. 
 

Il ne s’agit pas de désigner par zones calmes à préserver, tous les endroits où le niveau de bruit serait 
inférieur à un certain seuil. Une zone calme serait plus, un espace ressenti, vécu par l’usager où 

l’environnement paysager, floristique ou faunistique limiterait l’importance des nuisances 

environnantes. 
 

Dans ce document, nous parlerons de zones calmes et de zones à valoriser. En effet une zone de 
qualité comme un parc, peut malgré tout être bruyante par sa proximité avec un axe routier par 

exemple, il s’agira alors de valoriser ce parc par des propositions d’actions.  
 

L'identification des zones calmes et des zones à valoriser d'un territoire est ainsi le résultat d'une 

analyse croisée de l'évaluation des niveaux d'exposition au bruit d'un espace avec ses caractéristiques 
d'usages, paysagères et patrimoniales. Plusieurs critères d'évaluation de ces zones sont dégagés, tels 

que (liste non exhaustive) : 

 un faible niveau d’exposition au bruit, la moindre représentation du bruit des transports et 

d’activités humaines bruyantes, la prédominance des sons de la nature,… 

 la qualité environnementale de l’espace, 

 l’usage de l’espace (lieu de ressourcement de la population, etc.) 

 les zones pour lesquelles la ville souhaite mettre en place des actions dans le cadre de son 

projet d’aménagement urbain. 

 

 

Exemple de zone calme : le parc des Hannetons 
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CRITERES RETENUS 

La définition des zones à enjeux est le résultat de critères objectifs, issus notamment de guides 

méthodologiques, et de critères plus subjectifs, liés aux spécificités du territoire. 

 

ZONE DE CONFLIT ZONE CALME ET ZONE A VALORISER 

Nombre d'habitants et d'établissements 

sensibles exposés (au-delà de valeurs limites 

par type de source de bruit) 

Zone calme et préservée (non exposée ou très 

partiellement au-dessus de valeurs limites par 

type de source de bruit) 

Caractéristiques urbaines et potentiel 

d'évolution 

Qualités d'usages (lieu de ressourcement de la 

population, etc.) 

Multi-exposition à d'autres sources de bruit Qualités paysagères et patrimoniales 

Zone sur laquelle la ville souhaite mettre en 

place des actions dans le cadre de projet 

d'aménagement urbain (habitat dégradé...) 

Zones sur lesquelles la ville souhaite mettre 

en place des actions dans le cadre de son 

projet d'aménagement urbain 

Identification de gêne (plaintes)  

 

7. Cartographie des zones à enjeux 

 
Les cartes suivantes représentent la localisation des zones à enjeux : 

 
 zones de conflit, 

 zones calmes, 

 zones à valoriser. 
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Le tableau suivant présente pour chaque zone à traiter les infrastructures de transport générant des 

dépassements de seuils et leurs gestionnaires. 
 

Zone 
Type de 

Bruit 
Rue(s) Gestionnaire 

1 Routier Autoroute A4 DRIEA/DiRIF 

2 Routier Autoroute A86 DRIEA/DiRIF 

3 Ferroviaire 
Ligne Paris-Lyon-Marseille 
Ligne RER D 

RFF 

4 Routier 
RD 19 - Rue Charles de Gaulle et 
Avenue du Général Leclerc 

CG 94 

5 Routier RD 148 - Avenue de la République CG 94 

6 Routier 
RD 6 - Avenue du Général de Gaulle, 
Avenue du Professeur Cadiot, Avenue 
Léon Blum, Rue Jean Jaurès 

CG 94 

7 Routier Rue Marc Sangnier Maisons-Alfort 

8 Routier Avenue  Busteau Maisons-Alfort 
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9 Routier Rue Carnot Maisons-Alfort 

10 Routier Rue Georges Médéric Maisons-Alfort 

11 Routier Rue de Mesly Maisons-Alfort 

12 Routier Rue Victor Hugo Maisons-Alfort 

13 Routier Boulevard Gallieni Maisons-Alfort 

14 
Routier 

 
Rue Pierre Sémard 
Rue Joseph Fleutiaux 

Maisons-Alfort 
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Rappel : Une zone à valoriser est une zone de qualité qui peut malgré tout être bruyante par sa 

proximité avec un axe routier par exemple et qu’il s’agira alors de valoriser par des propositions 

d’actions.  
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PLAN D’ACTIONS 

1. Impact sur l’environnement sonore des documents d’orientation 

stratégique en vigueur 

Les stratégies de planification urbaine sont inscrites dans les documents d’orientation stratégique 

applicables sur le territoire.  
Ces documents constituent, par certains aspects, des outils privilégiés de prévention et de rattrapage 

de situations de conflits habitat/bruit.  

Les documents stratégiques disponibles ont donc été examinés afin : 

 d’une part, d’identifier d’éventuelles pistes de travail inscrites dans ces documents, y compris 

de manière implicite ; 

 d’autre part, de s’assurer de la meilleure cohérence possible entre les priorités d’actions du 

PPBE et les axes préconisés dans les documents de planification, notamment en ce qui 
concerne les déplacements. 

LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

En France, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est le principal document d’urbanisme de planification de 

l’urbanisme communal. Il remplace le Plan d’Occupation des Sols (POS) depuis la loi relative à la 
Solidarité et au Renouvellement Urbain (loi 2000-1208 du 13 décembre 2000) dite loi SRU. Il définit et 

réglemente l’usage des sols sur l’ensemble de la commune. 

Le PLU comprend plusieurs documents : le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD), le rapport de présentation, le règlement appliqué dans les différentes zones, les documents 

graphiques et des annexes complémentaires.  

Le PLU a été adopté en Conseil Municipal le 7 octobre 2010. Il détermine l’avenir du territoire 

communal, son aménagement et la protection de ses espaces naturels et bâtis. 

Le PADD comporte des chapitres relatifs : 

 à la préservation et à l’enrichissement de la trame verte. Cette trame composée d’un réseau 

de parcours paysagés dans toute la ville ponctués de parcs, de squares et de promenades en 

bord de Marne, doit s’enrichir en associant le développement des continuités végétales à celui 
des modes de déplacements doux. 

 

 

Renforcement de la trame verte avec les travaux de rénovation de la place de l’Echiquier 

 

 à la facilitation des déplacements. Cette orientation passe par le développement des 

déplacements multimodaux et l’amélioration du réseau de parcours piétonniers et cyclables 
constitué dans la ville. 
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 à la conception d’un développement urbain dans le respect d’une démarche de 

développement durable. Aussi, l’aménagement de la commune est lié à une optimisation du 

rôle du végétal dans la ville, à une anticipation des risques et une réduction des nuisances 
notamment sonores et à la limitation de l’usage de la voiture. 

Le rapport de présentation, dans ses différents parties note que : 

 la principale source de nuisance sonore présente sur le territoire de Maisons-Alfort est 

constituée par certaines voies au trafic relativement élevé. Ainsi, conformément aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 et en application de l’arrêté préfectoral 

du 19 mars 2000 portant classement des infrastructures de transports terrestres et 
prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit, 

certaines voies ont été classées en cinq catégories selon le bruit qu’elles engendrent. 

 la ville de Maisons-Alfort a approuvé, par délibération du conseil municipal en date du 18 

février 2010, les cartes de bruit stratégiques. L’objectif des cartes de bruit est principalement 
d’établir un référentiel, à l’échelle de grands territoires, qui puisse servir de support aux 

décisions d’amélioration ou de préservation de l’environnement sonore. 

 L’harmonisation de l’épannelage des constructions est un objectif introduit par le PLU. Il s’agit 

de constituer des fronts bâtis à l’échelle des grands axes structurants. D’un point de vue 

acoustique, cette mesure est bénéfique, cela crée un écran en adaptant la hauteur des 
bâtiments en bordure de voirie et assure la protection des zones situées à l’arrière. 

Quelques exemples de prise en considération du bruit traduite dans le PLU : 

 
 

 
Conformément aux orientations du PADD, la 

ville continue de développer les pistes cyclables 

sur son territoire, dans l’optique d’améliorer le 
réseau de parcours piétonniers et cyclables 

permettant de relier les différents quartiers, tout 
en limitant l’usage de la voiture.  

 

 

 
Maisons-Alfort a accompagné le projet 

Autolib’, premier service public 
d’automobiles électriques en libre service en 

accueillant trois stations sur son territoire en 
2012. Depuis sa création, le nombre 

d’abonnements n’a cessé de croître avec en 

moyenne 300 utilisateurs par mois. 
 

                                                               
 

La ville renforce la trame verte existante sur 

tous ces quartiers. De nombreux cheminements 
paysagers et piétons ont vu le jour ces dernières 

années, permettant de relier tous les parcs et 
jardins de la ville, et de traverser la ville en 

n’empruntant que ces liaisons. La plupart des 
avenues bénéficient également d’aménagements 

paysagers et de plantations. Les circulations 

douces (piétons, vélos) y sont privilégiées, et 
beaucoup de ces allées sont piétonnes.  

Réfection des trottoirs et prolongation de la piste 
cyclable de la rue Jean Jaurès 

L’arrivée et le développement d’Autolib’ 

Promenade des bords de Marne 
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LE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLH) 

Le PLH établi par la commune de Maisons-Alfort porte sur une période de 2011-2017. Il a été arrêté 

par délibération du conseil municipal le 26 septembre 2011.  

Le PLH comprend trois parties : 

 le diagnostic, analyse du fonctionnement du marché local du logement et des conditions 

d’habitat en 2011 sur l’ensemble du territoire communal. 

 les orientations du PLH, qui définissent les objectifs prioritaires et les principes de la politique 

locale de l’habitat. 

 le programme d’actions déclinant les objectifs en actions à conduire sur la période 2011-2017.  

Les 25 actions développées s’inscrivent dans 4 grandes orientations : préserver les mixités de la ville, 
proposer une qualité de vie, une qualité de ville, répondre aux besoins spécifiques d’habitat et suivre 

et évaluer le PLH.  

Les actions du PLH sont compatibles avec les objectifs du PPBE : 

 en réponse aux obligations légales qui lui sont faites dans le suivi du PLH, la ville veille à la 

cohérence entre son PLU et son PLH, notamment dans son volet développement durable en 

prenant en compte les nuisances sonores aux abords des infrastructures de transports 
terrestres. 

 la ville est attentive à l’adéquation entre le développement de son offre de logement et 

l’organisation des transports en commun, dans le but de faciliter les déplacements et de 

réduire l’utilisation de la voiture. 

 le suivi de l’amélioration du patrimoine de logements sociaux participe également à la 

réduction des nuisances sonores pour les populations. 

 

2. Actions visant à prévenir ou réduire le bruit 

Le PPBE prend en compte, conformément à l’article 5 du décret n° 2006-361, les actions visant à 

prévenir ou réduire le bruit dans l'environnement arrêtées au cours des dix années précédentes et 
prévues pour les cinq années à venir par les autorités compétentes et les gestionnaires des 

infrastructures y compris les mesures prévues pour préserver les zones calmes.  

Le Conseil Général du Val-de-Marne a été contacté par courrier en date du 30 octobre 

2012 (cf. courrier – Annexe 2). N’ayant reçu aucune réponse, les actions menées ou 
prévues par le CG 94 ne sont pas traitées dans le présent plan.  

 

ACTIONS SUR L’ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS 

La Ville fait appel à des marchés publics pour toutes ses réalisations. Ces dossiers sont soumis à appel 

à concurrence. Le critère environnemental doit être respecté pour chaque attribution de marché. 

Maisons-Alfort veille donc à limiter les nuisances notamment sonores qu’engendrent tous ces marchés. 
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ACTIONS DE SENSIBILISATION ET D’INFORMATION DU PUBLIC 

 

 
Le 26 février 2013, la Ville a publié le « Guide : Préservation de l’environnement 

et développement  durable ». 
Cet ouvrage a été élaboré dans le but d’informer les Maisonnais aux enjeux du 

développement durable. 

Différents moyens, mis en œuvre pour lutter contre le bruit dans la ville et 
améliorer l’environnement communal, y sont présentés. 

 
 

 
 

 

Maisons-Alfort veille aussi à sensibiliser les jeunes populations. Elle propose des 
projets pédagogiques chaque année aux différentes écoles de la ville pour 

permettre aux enfants d’avoir une approche ludique de la citoyenneté comme de 
l’écocitoyenneté. 

Des articles publiés dans le magazine municipal permettent d’ailleurs de suivre 

leur parcours et racontent leurs expériences. 
 

ACTIONS SUR LE BRUIT ROUTIER 

 

Actions sur les revêtements de chaussée 

   

 Description de l’action 
Coût 

(si disponible) 
Date de 

réalisation 

Gain 
acoustique 

estimé 

Actions réalisées au cours des 10 dernières années 

C
o

n
s
e

il
 G

é
n

é
ra

l 

RD 148 (avenue de la République) du pont de 

Maisons à la RD 19 : mise en œuvre de tapis de 
chaussée en enrobé acoustique, semi-acoustique ou 

similaire. 

Non 

Communiqué 

(NC) 

2006-2007 
1 à 2 
dB(A) 

RD 6 : mise en œuvre de tapis de chaussée en 
enrobé acoustique, semi-acoustique ou similaire. 

NC 2007 
1 à 2 
dB(A) 

RD 148 (avenue de la République) entre 

l’avenue Léon Blum (RD 6) et la limite communale 
avec Alfortville : mise en œuvre de tapis de chaussée 

en enrobé acoustique, semi-acoustique ou similaire. 

NC 2010 
1 à 2 
dB(A) 

RD 19 (rue Eugène Renault) : mise en œuvre de 
tapis de chaussée en enrobé acoustique, semi-

acoustique ou similaire. 

NC 2010 
1 à 2 
dB(A) 

   

M
a

is
o

n
s
-A

lf
o

rt
 

Rue Jean Jaurès entre l’avenue de la République et 

l’avenue Léon Blum : mise en œuvre de tapis de 

chaussée en enrobé acoustique, semi-acoustique ou 
similaire. 

NC 2002 
1 à 2 

dB(A) 

Rue Pierre Curie : mise en œuvre de tapis de 
chaussée en enrobé acoustique, semi-acoustique ou 

similaire. 

NC 2003 
1 à 2 

dB(A) 

Avenue Gambetta entre l’avenue du Général 
Leclerc et le rue de la Belle Image : mise en œuvre 

de tapis de chaussée en enrobé acoustique, semi-
acoustique ou similaire. 

NC 2004 
1 à 2 

dB(A) 

Rue de Vénus : mise en œuvre de tapis de 
chaussée en enrobé acoustique, semi-acoustique ou 

similaire. 

NC 2004 
1 à 2 

dB(A) 



 
 

Ref qualité : DT-003-35 A mai-13 PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT  page  41 
www.orfea-acoustique.com 

Rue de Rome : mise en œuvre de tapis de 

chaussée en enrobé acoustique, semi-acoustique ou 
similaire. 

NC 2006 
1 à 2 
dB(A) 

Avenue Gambetta entre la rue de la Belle Image et 

la rue Georgenthum : mise en œuvre de tapis de 
chaussée en enrobé acoustique, semi-acoustique ou 

similaire. 

NC 2011 
1 à 2 
dB(A) 

Rue de la Lune : mise en œuvre de tapis de 

chaussée en enrobé acoustique, semi-acoustique ou 

similaire. 

NC 2011 
1 à 2 
dB(A) 

Avenue Georges Clémenceau entre le rue Roger 

François et l’avenue du Maréchal Foch : mise en 
œuvre de tapis de chaussée en enrobé acoustique, 

semi-acoustique ou similaire. 

NC 2011 
1 à 2 
dB(A) 

RD 6 : réfection du revêtement de chaussée suite 
aux travaux pour la mise en place de canalisations 

de chauffage. 

NC 2011 
1 à 2 

dB(A) 

Rue Chabert : mise en œuvre de tapis de chaussée 

en enrobé acoustique, semi-acoustique ou similaire. 
NC 2011 

1 à 2 

dB(A) 

Action sur les plaques d’égout pour éviter le bruit 

généré aux passages des véhicules (actions 

préventives et correctives) 

NC 
Ponctuel et 

régulier 
- 

   

Actions prévues dans les 5 prochaines années 

M
a

is
o

n
s
-

A
lf

o
rt

 

Avenue Georges Clémenceau entre l’avenue de la 

République et la rue Roger François : réfection du 
tapis de chaussée. 

NC NC 
1 à 2 

dB(A) 

Avenue Gambetta entre la rue Victor Bach et 
l’avenue de la République : réfection du tapis de 

chaussée. 
NC NC 

1 à 2 
dB(A) 

 

 

Actions sur les vitesses de circulation 

   

 Description de l’action 
Coût 

(si disponible) 
Date de 

réalisation 

Gain 
acoustique 

estimé 

Actions réalisées au cours des 10 dernières années 

M
a

is
o

n
s
-A

lf
o

rt
 

Avenue du Général de Gaulle entre l’avenue du 

Professeur Cadiot et l’avenue de la République : 
création d’une Zone 30. 

NC 2007 3 dB(A) 

Rue Jean Jaurès entre l’avenue de la République et 

l’avenue Léon Blum : création d’une Zone 30. 
NC 2007 3 dB(A) 

Rue Victor Hugo entre l’avenue de la République et 

l’avenue Léon Blum : création d’une Zone 30. 
NC 2007 3 dB(A) 

Quai Fernand Saguet, rue du Maréchal Juin, 
avenue du Maréchal Foch, avenue Joffre : 

création d’une Zone 30. 

NC 2007 3 dB(A) 

Rue Victor Hugo entre l’avenue Léon Blum et le 

limite communale de Créteil : vitesse limitée à 30 
km/h. 

NC 2010 3 dB(A) 
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Actions prévues dans les 5 prochaines années 

C
G

 9
4

 En collaboration avec le Conseil Général, la ville va 

mettre en place des mesures pour limiter la vitesse à 

30 km/h aux abords des établissements 
scolaires 

NC 2015 3 dB(A) 

 

 
 

Actions sur la propagation du bruit 

   

 Description de l’action 
Coût 

(si disponible) 
Date de 

réalisation 

Gain 
acoustique 

estimé 

Actions réalisées au cours des 10 dernières années 

M
a

is
o

n
s
-

A
lf

o
rt

 

Parc de Vert de Maisons : mise en place d’un 

merlon pour limiter le bruit. 
NC 2005 

Plusieurs 

dB(A) 

D
IR

-I
F
 

Autoroute A86 : remplacement des écrans 

acoustiques existants. 
NC 2010-2012 

Plusieurs 

dB(A) 

 
 

Actions sur le stationnement 

   

 Description de l’action 
Coût 

(si disponible) 
Date de 

réalisation 

Gain 
acoustique 

estimé 

Actions réalisées au cours des 10 dernières années 

M
a

is
o

n
s
-

A
lf

o
rt

 

95% des 11 000 places de stationnement public 

sont gratuites. 
NC - - 

 

Actions de développement des modes de transports doux 

   

 Description de l’action 
Coût 

(si disponible) 
Date de 

réalisation 

Gain 
acoustique 

estimé 

Actions réalisées au cours des 10 dernières années 

C
o

n
s
e

il
 G

é
n

é
ra

l 

RD 6 (avenue du Général de Gaulle) entre le 

pont de Charenton et la rue Amédée Chenal : 
création d’une piste cyclable. 

NC 2000 - 

Avenue de Verdun : création d’une bande cyclable. NC 2004 - 

RD 6 (avenue du Général de Gaulle) entre la rue 
Amédée Chenal et l’avenue du Professeur Cadiot : 

création d’une piste cyclable. 

NC 2006 - 

RD 6 (pont de Charenton) : création d’une piste 
cyclable. 

NC 2006 - 

RD 6 (avenue du professeur Cadiot et avenue 

Léon Blum) : création d’une piste cyclable. 
NC 2011-2012 - 

M
a

is
o

n
s
-

A
lf

o
rt

 Achat de 20 vélos pour des déplacements propres 

silencieux et pratiques de la Police Municipale et des 
services technique. 

NC 2010 - 
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Actions prévues dans les 5 prochaines années 

M
a

is
o

n
s
-

A
lf

o
rt

 
RD 6 (rue Jean Jaurès) : création d’un piste 

cyclable. 
NC 2013 - 

C
G

 9
4

 

RD 19 (avenue du Général Leclerc) : création 
d’une piste cyclable. 

NC 2013-2014 - 

 

 

Actions de développement d’une mobilité durable 

   

 Description de l’action 
Coût 

(si disponible) 
Date de 

réalisation 

Gain 
acoustique 

estimé 

Actions réalisées au cours des 10 dernières années 

S
T

IF
 

Mise en place de la navette fluviale VOGUEO. NC 2008 

- 

M
a

is
o

n
s
-

A
lf

o
rt

 

Mise en place du service public d’automobiles 

électriques AUTOLIB’. 
NC 2012 

- 

 

ACTIONS RELATIVES A L’HABITAT 

Dans le cadre d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), mise en place entre 
2004 et 2009, la ville a permis aux propriétaires de logements anciens de bénéficier d’un appui 

financier et technique pour réaliser des travaux de rénovation.  

 
Des actions ont été réalisées et d’autres sont prévues au niveau du logement social. Maisons-Alfort 

Habitat, l’Office Public d’HLM de Maisons-Alfort, a par exemple entrepris et prévu des travaux 
d’isolation de ses bâtiments. 

Intitulé Description de l'action 
Coût 

estimé  
(€ TTC) 

Nombre de 
personnes 
impactées 

Nombre de 
bâtiments 
exposés 

Objectif 

d’isolement 
après travaux 

Date de 
réalisation 

Travaux réalisés au cours des 10 dernières années 

Isolation de 
bâtiments 

Ravalement et isolation de 2 
pignons de façades pour les 3 

bâtiments du quartier Liberté 

229 000 24 3 NC NC 

Isolation de 
bâtiments 

Ravalement et isolation de 2 
pignons de façades pour le 

bâtiment du Morvan 

87 000 44 1 NC NC 

Isolation de 
bâtiments 

Ravalement et isolation de 2 
pignons de façades pour les 3 

bâtiments de Blum 

264 000 24 3 NC NC 

Isolation de 
bâtiments 

Ravalement et isolation de 2 
pignons de façades pour les 3 

bâtiments de Gambetta 

225 000 24 3 NC NC 

Remplacement 

des menuiseries 
extérieures 

Remplacement des 

menuiseries extérieures pour 
le bâtiment du Morvan 

356 000 
125 

logements 
1 

40 lgts : 45 dB 

75 lgts : 35 dB NC 

Remplacement 

des menuiseries 
extérieures 

Remplacement des 

menuiseries extérieures pour 
les 3 bâtiments de Gambetta 

151 000 
86 

logements 
3 

25 lgts : 45 dB 
61 lgts : 35 dB NC 
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Remplacement 

des menuiseries 
extérieures 

Remplacement des 

menuiseries extérieures pour 
le bâtiment de Cadiot 

66 000 
32 

logements 
1 35 dB NC 

Remplacement 

des menuiseries 
extérieures 

Remplacement des 

menuiseries extérieures pour 
le bâtiment de Berlioz III ILN 

104 000 
51 

logements 
1 35 dB NC 

Remplacement 
des menuiseries 

extérieures 

Remplacement des 

menuiseries extérieures pour 
le bâtiment de Berlioz III HLM 

210 000 
76 

logements 
1 35 dB NC 

Remplacement 
des menuiseries 

extérieures 

Remplacement des 

menuiseries extérieures pour 

les bâtiments de Juillottes I 

240 000 
133 

logements 
4 35 dB NC 

Remplacement 
des menuiseries 

extérieures 

Remplacement des 

menuiseries extérieures pour 

les bâtiments de Juillottes II 

353 000 
170 

logements 
4 35 dB NC 

Travaux à réaliser dans les 5 prochaines années 

Remplacement 

des menuiseries 
extérieures 

Remplacement des 
menuiseries extérieures pour 

les bâtiments de la rue de 

Bretons 

40 000 
13 

logements 
3 35 dB 

2016 

 

Remplacement 

des menuiseries 
extérieures 

Remplacement des 

menuiseries extérieures pour 
le bâtiment du 31 Clémenceau 

33 000 
9 

logements 
1 35 dB 2013 

Remplacement 

des menuiseries 
extérieures 

Remplacement des 

menuiseries extérieures pour 
le bâtiment de Parmentier 

50 000 
22 

logements 
1 35 dB 2014 

 

ACTIONS SUR LE BRUIT FERRE 

Dans le cadre de l’élaboration du PPBE, Réseau Ferré de France (RFF) a été consulté pour apporter sa 

contribution au présent document. 
La ville de Maisons-Alfort est parcourue par la ligne 830 000 (ligne de Paris-Lyon à Marseille-Saint-

Charles), classée en catégorie 1. 

Action Description Date 

Actions réalisées au cours des 10 dernières années 

Etude acoustique 

préliminaire dans le cadre 
de la résorption des PNBf 

Identification des Points Noirs du Bruit ferroviaires 
sur la base du classement des voies, mais aucune 

suite n’a été donnée faut de financement et de 

décision commune avec la commune d’Alfortville. 

2005 

Eude acoustique dans le 
cadre de la modernisation 

du RER D 

Identification des PNBf potentiels pour lesquels des 
travaux de remplacement des menuiseries doivent 

être envisagés. 

2010 

Modification du matériel 

roulant 

Remplacement des semelles de freins en fonte par 
des semelles en matériaux composites sur l’ensemble 

des rames du RER D. 

NC 

Etude technique sur 

l’infrastructure 

Evaluation de l’efficacité des absorbeurs dynamiques 
de rail CORUS sur la voie 2M au PK 5.532 (au niveau 

du raccordement de la rue Amédée Chenal et de 
l’avenue du Général de Gaulle). 

NC 

 

Actions prévues dans les 5 prochaines années 

Amélioration de 

l’infrastructure 
Travaux de renouvellement des rails sur la voie 2. 2013 

Programme de traitement 

acoustique (protection de 
façade) 

Dans le cadre de la modernisation du RER D, 
vérification de la qualité acoustique des bâtiments 

exposés de jour à 76 dB avec mesures d’isolement et 

relevés permettant de définir les travaux nécessaires. 

2013 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Principes d’actions 

Différents principes d’actions peuvent être mis en place afin de diminuer l’impact sonore d’une 
source : 

 Les actions à la source 

 Les actions sur la limitation de la propagation du bruit 

 Les actions sur les récepteurs (ne protègent pas les parties extérieures des bâtiments traités). 

Actions à la source 
 

Action Revêtements absorbants 

Principe 

général 
Réduction du bruit à la source contact pneumatique/chaussée 

Mise en 
oeuvre 

Il existe toute une gamme d’enrobés aux performances variables et à utiliser suivant 

le type de circulation. Le Guide PPBE de l’ADEME recommande deux types d’enrobés : 

le BBTM 0/6 et les enrobés drainant traditionnels. 
Au-delà de 50 km/h le bruit du contact pneumatique/chaussée est prépondérant par 

rapport au bruit du moteur. Les enrobés acoustiques réduisent ce contact. 
Cette solution devra être mise en place pour les infrastructures routière aux abords 

de la ville. (route périphériques, routes départementales, autoroute, etc). 

Gain 
attendu 

*** 

 

Contraintes 
et limites 

* 

Coût de 

l’installation 
* 

 

Action Aménagement de l’axe urbain 

Principe 

général 
Gain acoustique à la source du bruit par la réduction de la vitesse des véhicules 

Mise en 
oeuvre 

L’aménagement de l’axe urbain a pour but d’améliorer la fluidité du trafic et de 
réduire la vitesse de circulation des automobilistes.  

La voirie est généralement aménagée de manière à limiter la vitesse des véhicules 
(chicanes, surélévation, etc) et comporte du mobilier urbain spécifique (éclairage, 

revêtement différencié, etc). Une partie de la signalisation peut être retirée pour 
apaiser la circulation (ex : systématisation des priorités à droite). 

Gain 

attendu 
* 

 

Contraintes 

et limites 
* 

Cout de 
l’installation 

*** 
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Action Remplacement des feux par des giratoires 

Principe 

général 
Gain acoustique à la source du bruit par la fluidité du trafic 

Mise en 

oeuvre 

Le fait d’implanter des giratoires au niveau des carrefours permet de fluidifier le 

trafic. Cette option permet de réduire les bruits d’arrêt et de redémarrage des 
véhicules. En diminuant les changements d’allures des véhicules, on réduit les 

niveaux sonores engendrés par les véhicules.  

 
De plus, des ronds point « oblongs »’ améliorent la sécurité des piétons et la fluidité 

du trafic.  
 

Gain 

attendu 
*** 

  

Contraintes 

et limites 
** 

Cout de 
l’installation 

**** 

 

Action Réduction de la vitesse 

Principe 

général 
Gain acoustique à la source du bruit par la réduction de la vitesse des véhicules  

Mise en 

oeuvre 

La modération des vitesses présente une très bonne pertinence acoustique. 

Sa pertinence en termes de délai de mise en place est également très bonne à 
l’échelle d’un PPBE. 

 

La réduction de la vitesse peut être mise en place grâce aux moyens suivant : 
 Signalétique adaptée, 

 Rétrécissement de la voie, 

 Chicane, 

 Coussins lyonnais, dos d’âne (ces équipements génèrent souvent des 

nuisances sonores plus élevées que la vitesse : amortisseurs, reprise 

d’accélération …), 
 Contrôles de vitesse par radars automatiques. 

Gain 

attendu 
*** 

 

Contraintes 

et limites 
*** 

Coût de 
l’installation 

**** 
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Action Aire piétonne, Zones de rencontre, Zone 30 

Principe 

général 
Gain acoustique à la source du bruit par réduction de la vitesse des véhicules  

Mise en 

oeuvre 

Ces zones de rencontre ont pour but d’inverser les rôles et de rendre les piétons 

prioritaires par rapport aux vélos, eux-mêmes prioritaires par rapport aux 
automobilistes. On souhaite donc par cette action améliorer l’accessibilité du site et 

de créer un espace de cohabitation entre les piétons, les automobilistes et les 

cyclistes.  
 

Gain 
attendu 

*** 

 

Contraintes 

et limites 
** 

Coût de 

l’installation 
**** 

 

 

Action Entretien de la voie ferrée  

Principe 
général 

Gain acoustique à la source du bruit 

Mise en 

oeuvre 

Le remplacement d'une voie usagée ou d'une partie de ses constituants (rails, 
traverses, ballast) par une voie neuve apporte des gains significatifs en matière de 

bruit. Ainsi l'utilisation de longs rails soudés (LRS) réduit les niveaux d'émission de –3 

dB(A) par rapport à des rails courts qui étaient classiquement utilisés il y a encore 30 
ans. L'utilisation de traverses béton réduit également les niveaux d'émission de – 3 

dB(A) par rapport à des traverses bois. 
 

Gain 

attendu 
*** 

 

Contraintes 

et limites 
** 

Coût de 
l’installation 

**** 
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Actions de limitation de la propagation du bruit : 

 

Action Epannelage 

Principe 
général 

Diminution de la propagation du son dans l’environnement voisin 

Mise en 

oeuvre 

Il s’agit de créer un écran en adaptant la hauteur des bâtiments en bordure de voirie 
aux conditions de propagation du bruit soit par un bâtiment haut qui assurera la 

protection des zones situées à l’arrière (Fig. 1), soit par une augmentation progressive 

de la hauteur des bâtiments en fonction de leur éloignement de la voie bruyante 
(Fig2). 

 

Gain 

attendu 
*** 

Fig1                                            Fig2 

 

Contraintes 
et limites 

* 

Coût de 

l’installation 
* 

 

Action Merlon 

Principe 

général 
Diminution de la propagation du son dans l’environnement voisin 

Mise en 

oeuvre 

Le merlon est une butte de terre. Celle-ci constitue la protection typique des zones 
périurbaines. 

 
Elle nécessite toutefois une emprise importante, une configuration en déblai, terrain 

naturel ou léger remblai, une situation excédentaire de matériaux, un aménagement 

et un entretien. 
 

Les merlons représentent cependant une solution acoustique potentiellement efficace, 
pour un cout modéré et une bonne intégration dans l’environnement. 

 

Gain 

attendu 
*** 

 

Contraintes 
et limites 

* 

Coût de 

l’installation 
* 
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Action Murs anti-bruit 

Principe 
général 

Diminution de la propagation du son dans l’environnement voisin 

Mise en 

oeuvre 

Les écrans anti bruit sont formés de panneaux et permettent de réduire une partie de 
l’énergie émise selon le type de matériau utilisé et leur géométrie. Ils peuvent être de 

type réfléchissant ou absorbant. 
 

Leur implantation se fait à proximité de la chaussée et doit faire l’objet d’une étude 

spécifique pour dimensionner les paramètres de l’écran (implantation, hauteur, 
géométrie, absorption, matériaux). 

 

Gain 

attendu 
*** 

 

Contraintes 
et limites 

** 

Coût de 
l’installation 

**** 

 
Actions sur les récepteurs 

 

Action Isolation des façades 

Principe 
général 

Diminution de l’impact sonore à l’intérieur des habitations 

Mise en 

oeuvre 

Solution de dernier recours pour protéger des habitations, elle consiste à isoler 

acoustiquement les façades exposées au bruit. 
 

Les points faibles de l’isolation phonique des logements sont principalement les 
fenêtres, les ventilations / évacuations ainsi que les caissons des volets roulants. 

 

Gain 
attendu 

*** 

 

Gain 
attendu 

* 

Coût de 

l’installation 
** 
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Annexe 2 : Lettre de Maisons-Alfort au Conseil Général du Val-de-Marne 
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Annexe 3 : Réponse de RFF au courrier de Maisons-Alfort 
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Ref qualité : DT-003-35 A mai-13 PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT  page  63 
www.orfea-acoustique.com 

Annexe 4 : Carte des niveaux d’exposition au bruit de la population et 

comparaison avec d’autres communes  

 
                    Carte des populations réellement impactées                              Carte des populations impactées selon la Norme Européenne
   (source Bruitparif)      (source Bruitparif) 

 
 

 

Tableau : Comparaison de la répartition des populations exposées au bruit global de communes du Val-de-Marne. 
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Répartition de la population exposée au bruit global (indicateur Lden) 

> 75 dB(A) 
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65-70 

60-65 

55-60 

50-55 
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Niveaux sonores 

www.cartesbruit94.fr 
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Il est à signaliser que les études nécessaires à l’élaboration des cartes de bruit stratégiques sont des 
études macroscopiques qui ne permettent pas de déterminer précisément la population impactée par 

le bruit. La méthode de calcul ne permet pas de différencier les façades exposées des façades 

protégées (face à la source de bruit, face opposée). Par conséquent, il y a généralement une 
surestimation de la population impactée. 
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Annexe 5 : Synthèse des observations formulées pendant la consultation 

publique 

 

Une mise à disposition du projet de PPBE auprès du public a eu lieu du 18 avril au 21 mai 2013.  
Les observations ont été consignées  sur un registre ouvert à cet effet en mairie. Les réponses 
apportées aux différentes remarques formulées durant la mise à disposition du public sont présentées 
ci-dessous. 
 

 
 

Réponse : La commune de Maisons-Alfort n’est impactée par aucun Plan d’Exposition au Bruit (PEB) 
des différents aéroports parisiens (Paris-Charles de Gaulle, Orly et Le Bourget). De plus, ces 3 

aéroports sont considérés au titre de la directive européenne comme grands aéroports (nombre de 
mouvements annuels supérieurs à 50000) et doivent par conséquent se doter d’un PPBE qui définira 

les mesures pour réduire les nuisances sonores sur les zones impactées. 

De plus, les résultats issus des cartes de bruit stratégiques ne font état d’aucune nuisance sonore 
relative au bruit des aéronefs sur la commune de Maisons-Alfort. 

En conséquence, le bruit aérien ne fait pas partie des prérogatives relatives au présent PPBE. 
Il est à signaler que le dossier est néanmoins suivi personnellement par M. le Député Maire qui 

rencontre régulièrement les dirigeants de l’aviation civile pour faire le point sur l’évolution des 

nuisances liées au bruit aérien. 
 

 

 
 

 
Réponse : Les Maisonnais ont été informés sur le site internet de la commune de la mise à disposition 
du public du projet de PBBE. Des fils d’actualité réguliers rappelaient les modalités de cette 
consultation. Un registre pour présenter ses observations était disponible en mairie pendant la période 
de consultation, à savoir du lundi 18 mars 2013 au lundi 21 mai 2013. Le PPBE étant un document 
révisable à minima tous les cinq ans, des observations peuvent toujours être formulées dans le but de 
préparer la révision du plan. 
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Réponse : Les problématiques décrites (en particulier qualité de l’air) même s’ils elles sont bien prises 

en compte par les services de la ville se trouvent en dehors du cadre du PPBE. L’objectif des PPBE 
consiste à prévenir les effets du bruit, à réduire, si nécessaire, les niveaux de celui-ci, ainsi qu’à 

protéger les zones calmes. Il s’agit à la fois de recenser les actions déjà prises ou en cours, et définir 
celles dorénavant prévues pour les prochaines années. 

 

 

 
 
 

Réponse : Les problématiques décrites même s’ils elles sont bien prises en compte par les services de 

la ville se trouvent en dehors du cadre du PPBE.  Comme précisé dans le document mis à disposition, 
l’approche  des cartes de Bruit et du PPBE est macroscopique et non des études de détails. 

Ce type de véhicules (deux roues) n’est actuellement pas pris en compte dans les cartographies du 
bruit. 

La réglementation actuelle admet que les deux roues soient de 3 à 6 dB(A) suivant la cylindrée plus 
bruyants que les véhicules particuliers.  

Dans ce domaine, les orientations du Plan national d’actions contre le bruit ont visé un renforcement 

de la réglementation et des contrôles. La circulaire du 23 mai 2005 relative à la mise en œuvre de ce 
plan, précise que « les maires peuvent, dans le cadre de leurs pouvoirs de police, faire appel aux 

brigades de contrôle technique des polices urbaines ou aux équipes anti-nuisances de la gendarmerie 
et organiser avec leur concours des opérations ponctuelles de contrôles de véhicules sur voie 

publique ». 
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Réponse : La remarque est bien comprise mais se trouve en dehors du cadre du PPBE. Les sources 
de bruit à caractère fluctuant ou événementiel ne sont pas prises en compte dans l’élaboration des 
PPBE. 
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Réponse : 

- Le PPBE des infrastructures routières de l’état et des infrastructures ferroviaires de la RATP 

dans le département du Val-de-Marne recense les actions qui seront mises en place pour réduire le 
bruit le long des infrastructures autoroutières et de la voie ferrée traversant la commune. 

La Ville de Maisons-Alfort ne peut pas s’engager à mettre en place des mesures de réduction du bruit 
pour les axes dont elle n’est pas gestionnaire. 

- Concernant le bruit aérien, la commune de Maisons-Alfort n’est impactée par aucun Plan 

d’Exposition au Bruit (PEB) des différents aéroports parisiens (Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly et 
Paris-Le Bourget). De plus, ces 3 aéroports sont considérés au titre de la directive européenne comme 

grands aéroports (nombre de mouvements annuels supérieurs à 50000) et doivent par conséquent se 
doter d’un PPBE qui définira les mesures pour réduire les nuisances sonores.  

De plus, les résultats issus des cartes de bruit stratégiques ne font état d’aucune nuisance sonore 

relative au bruit des aéronefs sur la commune de Maisons-Alfort. 
En conséquence, le bruit aérien ne fait pas partie des prérogatives relatives au présent PPBE. 

Il est à signaler que le dossier est néanmoins suivi personnellement par M. le Député Maire qui 
rencontre régulièrement les dirigeants de l’aviation civile pour faire le point sur l’évolution des 

nuisances liées au bruit aérien. 

- Conformément à la réglementation, la Ville à travers son PPBE a mis en place des actions qui 

ont pour objectif de prévenir les effets du bruit, de réduire si nécessaire, les niveaux de bruit, ainsi 

que de protéger les zones calmes à l’intérieur des différentes zones identifiées lors du diagnostic. 

- Concernant le remplacement des écrans acoustiques le long de l’A86, la Direction des routes 

Île-de-France (DIRIF) a modifié ces protections dans le but premier des résorber les Points Noirs du 
Bruit (PNB) le long de cet axe. Un PNB est bâtiment sensible impacté par des dépassements des 

valeurs limites. Afin de vérifier l’efficacité de ces écrans, des campagnes de mesures seront 

programmées. 

- La plantation de conifères le long des axes autoroutiers n’a qu’une très faible incidence sur les 

niveaux sonores constatés, c’est pour cela que ces modalités de « traitement » ne sont pas retenues. 

-  Si de telles campagnes de mesures de réception sont mises en œuvre, l’APEMA sera informée 

des dates et lieux de réalisation de ces dernières. 

 

Réponse : Votre remarque a été prise en compte par les services de la ville. L’objectif des PPBE 
consiste à prévenir les effets du bruit, à réduire, si nécessaire, les niveaux de celui-ci, ainsi qu’à 
protéger les zones calmes. Dans ce but, des mesures seront mises en place sur le territoire 
communal pour lutter contre les nuisances sonores. 
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Réponse : Le présent PPBE n’intègre pas les actions relatives aux grands aéroports parisiens (Paris-
Charles de Gaulle, Orly et Le Bourget) qui font l’objet de PPBE spécifiques. 

De plus, la cartographie du bruit établie précédemment n’a fait apparaître aucune nuisance sonore  

imputable aux mouvements des aéronefs. 
Il est à signaler que le dossier est néanmoins suivi personnellement par M. le Député Maire qui 

rencontre régulièrement les dirigeants de l’aviation civile pour faire le point sur l’évolution des 
nuisances liées au bruit aérien. 

 

 

Réponse : Les Maisonnais ont été informés sur le site internet de la commune de la mise à disposition 
du public du projet de PBBE. Des fils d’actualité réguliers rappelaient les modalités de cette 
consultation. Un registre pour présenter ses observations était disponible en mairie pendant la période 
de consultation, à savoir du lundi 18 mars 2013 au lundi 21 mai 2013. Le PPBE étant un document 
révisable à minima tous les cinq ans, des observations peuvent toujours être formulées dans le but de 
préparer la révision du plan. 

Le présent PPBE n’intègre pas les actions relatives aux grands aéroports parisiens (Paris-Charles de 

Gaulle, Orly et Le Bourget) qui font l’objet de PPBE spécifiques. 

Il est à signaler que le dossier est néanmoins suivi personnellement par M. le Député Maire qui 
rencontre régulièrement les dirigeants de l’aviation civile pour faire le point sur l’évolution des 

nuisances liées au bruit aérien. 
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Glossaire 

INDICATEURS LDEN ET LN 

Le niveau sonore sur une carte de bruit est représenté à partir d'indicateurs réglementaires : le "Ln" 
(Level night) et le "Lden" (Level day-evening-night) qui sont des indicateurs harmonisés à l’échelle 

européenne. 

Le Ln est le niveau sonore moyen pour la période de nuit (22h-6h). 

Le Lden est le niveau sonore moyen pondéré sur 24h : dans le calcul, les niveaux sur la période de 

nuit (22h-6h) sont augmentés de 10 dB(A) et ceux de la période du soir (18h-22h) de 5 dB(A) pour 
tenir compte de la gêne ressentie, vis-à-vis d'un même niveau de bruit, plus importante le soir et la 

nuit par rapport au jour. Les niveaux sonores sont évalués en décibels "pondérés A", dB(A), et 
moyennés sur une année de référence. 

POINT NOIR DE BRUIT 

Un PNB est un bâtiment sensible respectant le critère d’antériorité et localisé dans une zone de bruit 
critique (ZBC) dont les niveaux sonores en façade, résultant de l’exposition au bruit issu des 

infrastructures de transport terrestres du réseau routier ou ferroviaire dépassent ou risquent de 
dépasser au moins une des valeurs limites suivantes à savoir :  

 Un niveau de bruit en façade du bâtiment supérieur à 70 dB(A) le jour (6h-22h) ou supérieur 

à 65 dB(A) la nuit (22h-6h) pour le bruit routier 

 Un niveau de bruit en façade du bâtiment supérieur à 73 dB(A) de jour (6h-22h) et/ou 68 

dB(A) la nuit (22h-6h) pour le bruit ferré 

Un bâtiment sensible peut être un bâtiment à usage d’habitation ou un établissement d’enseignement, 

de soins, de santé ou d’action sociale. 

Sont considérés comme satisfaisant aux conditions d’antériorité requises pour être qualifiés de PNB les 

bâtiments sensibles suivants : 

- Les locaux à usage d’habitation dont la date d’autorisation de construire est antérieure au 6 

octobre 1978 ; 

- Les locaux à usage d’habitation dont la date d’autorisation de construire est postérieure au 6 

octobre 1978 tout en étant antérieure à l’intervention de toutes les mesures suivantes : 

 Publication de l’acte décidant l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet 

d’infrastructure, en application de l’article L.11-1 du code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique ou du décret n°85-453 du 23 avril 1985. 

 Mise à disposition du public de la décision, ou de la délibération, arrêtant le principe et les 

conditions de réalisation d’un projet d’infrastructure, au sens du a) du 2éme de l’article 

R.121-13 du code de l’urbanisme, dès lors que cette décision ou cette délibération prévoit 

les emplacements qui doivent être réservés dans les documents d’urbanismes opposables 

 Inscription du projet d’infrastructure en emplacement réservé dans un plan d’occupation 

des sols, un plan d’aménagement de zone, ou un plan de sauvegarde et de mise en 

valeur, opposable 

 Mise en service de l’infrastructure 

 Publication du premier arrêté préfectoral pris en application de l’article 13 de la loi n° 92-

1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit portant classement de 

l’infrastructure et définition des secteurs affectés par le bruit dans lesquels sont situés les 

locaux susnommés. 

On notera aussi que dans les cas où des locaux d’habitation, d’enseignement, de soin, de santé ou 

d’action sociale ont été créés dans le cadre de travaux d’extension ou de changement d’affectation 
d’un bâtiment existant, l’antériorité doit être recherchée pour ces locaux en prenant comme référence 

leur date d’autorisation de construire et non celle du bâtiment d’origine. 

 

ZONES DE PROTECTION DE LA NATURE 

ZNIEFF :  
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique est un secteur du territoire 

particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des  grands équilibres 

naturels ou constituant le milieu de vie d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques du 
patrimoine naturel régional ; 

http://www.bruitparif.fr/glossary/4/letterl#term82
http://www.bruitparif.fr/glossary/4/letterl#term81
http://www.bruitparif.fr/glossary/4/letterd#term52
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ZICO :  

L'appellation Zone importante pour la conservation des oiseaux est donnée suite à l'application d'un 
ensemble de critères définis à un niveau international. Pour être classé comme ZICO, un site doit 

remplir au moins une des conditions suivantes : 

 pouvoir être l'habitat d'une certaine population d'une espèce internationalement reconnue 

comme étant en danger ; 
 être l'habitat d'un grand nombre ou d'une concentration d'oiseaux migrateurs, d'oiseaux 

côtiers ou d'oiseaux de mer ; 

 être l'habitat d'un grand nombre d'espèces au biotope restreint. 

ZSC :  
Une zone spéciale de conservation est, en droit de l’Union européenne, un site naturel ou semi-naturel 

désigné par les États membres, qui présente un fort intérêt pour le patrimoine naturel exceptionnel 

qu'il abrite. Sur de tels sites, les États membres doivent prendre les mesures qui leur paraissent 
appropriées (réglementaires, contractuelles, administratif, pédagogiques, etc.) pour conserver le 

patrimoine naturel du site en bon état. 

ZPPAUP :  

Les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager sont élaborées à l'initiative et 
sous sa responsabilité de la commune, avec l'assistance de l'Architecte des bâtiments de France. Elle 

est créée et délimitée, après enquête publique, par un arrêté du préfet de région avec l'accord de la 

commune et après avis de la Commission régionale du patrimoine et des sites. Elle peut être instituée 
autour des monuments historiques, dans des quartiers et sites à protéger ou à mettre en valeur pour 

des motifs d’ordre esthétique ou historique. La zone de protection comporte des prescriptions 
particulières en matière d’architecture et de paysage (la publicité y est interdite). Les travaux de 

construction, de démolition, de déboisement, de transformation ou de modification de l’aspect des 

immeubles compris dans le périmètre de la zone de protection sont soumis à autorisation spéciale. Il 
devra donc y avoir un cahier des charges qui guidera les constructeurs et les Architectes des 

bâtiments de France. 
 

PROJETS D’AMENAGEMENT 

OIN :  
Une Opération d'Intérêt National est, en France, une opération d'urbanisme à laquelle s'applique un 

régime juridique particulier en raison de son intérêt majeur. L'État conserve dans ces zones la maîtrise 
de la politique d'urbanisme. Les opérations d'intérêt national sont soumises à l'article L121-2 du code 

de l'urbanisme1. Un décret en Conseil d'État peut créer ou supprimer une OIN. Dans une opération 

d'intérêt national, c'est l'État et non la commune qui délivre les autorisations d'occupation des sols et 
en particulier les permis de construire. De même, c'est le préfet et non la commune qui décide de la 

création d'une zone d'aménagement concerté (ZAC) à l'intérieur d'une OIN. La loi portant engagement 
national pour le logement, dite Borloo, adoptée en juillet 2006, vise à conférer le caractère d'« intérêt 

national » à des opérations de logements sociaux sur des terrains appartenant à l'État ou à ses 
établissements publics. 

ZAC :  

Une Zone d'Aménagement Concerté est une procédure d'aménagement du droit français de 
l'urbanisme instituée par la loi d'orientation foncière no 67-1253 du 30 décembre 1967 pour se 

substituer aux zones à urbaniser en priorité (ZUP), et modifiée à de nombreuses reprises depuis. 

ZUS :  

Les Zones Urbaines Sensibles sont des territoires infra-urbains définis par les pouvoirs publics pour 

être la cible prioritaire de la politique de la ville, en fonction des considérations locales liées aux 
difficultés que connaissent les habitants de ces territoires. 

La loi du 14 novembre 1996 de mise en œuvre du pacte de relance de la politique de la ville distingue 
trois niveaux d'intervention : 

 les zones urbaines sensibles (ZUS) ; 

 les zones de redynamisation urbaine (ZRU) ; 

 les zones franches urbaines (ZFU). 

Les trois niveaux d'intervention ZUS, ZRU et ZFU, caractérisés par des dispositifs d'ordre fiscal et 
social d'importance croissante, visent à répondre à des degrés différents de difficultés rencontrées 

dans ces quartiers. 

ZRU : 

Une Zone de redynamisation urbaine 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/zone-franche-urbaine.htm
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ZFU : 

Les Zones Franches Urbaines sont des quartiers de plus de 10 000 habitants, situés dans des zones 
dites sensibles ou défavorisées. Ils ont été définis à partir des critères suivants : 

- taux de chômage ; 

- proportion de personnes sorties du système scolaire sans diplôme ; 
- proportion de jeunes ; 

- potentiel fiscal par habitant. 
Les entreprises implantées ou devant s'implanter dans ces quartiers bénéficient d'un dispositif complet 

d'exonérations de charges fiscales et sociales durant cinq ans. 
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7. ANNEXES 

III. AUTRES ANNEXES 

III.2. Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement 

III.2.3. Val-de-Marne 

Établissement Public Territorial 
Paris Est Marne&Bois (EPT 10) 

PADD débattu le 07 décembre 2021  
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